
Un travailleur frontalier a-t-il droit à la préretraite
luxembourgeoise ?

Réponse courte

Oui, un travailleur frontalier (résidant en France, en Belgique ou en Allemagne mais travaillant au Luxembourg) a

droit aux trois dispositifs de préretraite luxembourgeoise dès lors qu'il remplit les conditions légales prévues par

le Code du travail luxembourgeois. L'indemnité de préretraite est versée par l'employeur luxembourgeois et

remboursée par le Fonds pour l'emploi dans les mêmes conditions que pour un salarié résident. La fiscalité

applicable à l'indemnité dépend de la convention fiscale bilatérale entre le Luxembourg et le pays de résidence du

frontalier, ce qui peut générer des différences de traitement fiscal selon la nationalité de résidence. Les obligations

sociales luxembourgeoises s'appliquent pleinement pendant toute la durée de la préretraite.

Définition

Le terme frontalier désigne tout salarié qui réside dans un État voisin (principalement France, Belgique ou

Allemagne) et exerce son activité professionnelle au Luxembourg, revenant en principe à son domicile chaque

jour ou chaque semaine. En matière de préretraite, la législation applicable est celle de l'État d'emploi, soit le

Luxembourg, conformément au règlement européen de coordination des systèmes de sécurité sociale (CE

883/2004). Le frontalier relève donc du régime luxembourgeois pour toutes les prestations liées à son activité

professionnelle au Grand-Duché, y compris la préretraite.

Questions fréquentes

Existe-t-il des conditions spécifiques aux frontaliers pour accéder à la préretraite au Luxembourg ?

Non, les conditions d'accès à la préretraite sont strictement identiques pour les frontaliers et les résidents : âge minimum de 57 ans
accomplis, ancienneté de 5 ans dans l'entreprise (réduite à 1 an en cas de faillite), et les conditions spécifiques à chaque dispositif
(restructuration, 20 ans de travail posté, ou convention collective selon le dispositif choisi). Aucune restriction de résidence n'est prévue
dans les articles L. 582-2, L. 583-1 et L. 584-2 du Code du travail.

La fiscalité de l'indemnité de préretraite est-elle identique pour les frontaliers et les résidents luxembourgeois ?

Non, la fiscalité applicable à l'indemnité de préretraite pour les frontaliers dépend de la convention fiscale bilatérale entre le Luxembourg
et le pays de résidence. Les conventions en vigueur sont : France (convention du 20 mars 2018), Belgique (convention du 17 septembre
1970) et Allemagne (convention du 23 août 1958). Le traitement fiscal peut donc différer selon le pays de résidence, et une consultation
fiscale spécialisée est fortement recommandée.

Les obligations sociales luxembourgeoises s'appliquent-elles aux frontaliers en préretraite ?

Oui, les obligations sociales luxembourgeoises (CCSS) s'appliquent pleinement aux frontaliers pendant toute la durée de la préretraite,
exactement comme pour les résidents. Les déclarations CCSS sont effectuées normalement par l'employeur luxembourgeois, et le
frontalier reste affilié au régime luxembourgeois d'assurance maladie et pension. Seule la fiscalité peut différer selon la convention
bilatérale applicable.
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Quelles précautions administratives faut-il prendre pour gérer un frontalier en préretraite luxembourgeoise ?

Il faut vérifier systématiquement la convention fiscale bilatérale applicable selon le pays de résidence du frontalier avant la mise en
préretraite, maintenir les déclarations CCSS normales pendant toute la durée de la préretraite, conserver une copie du titre de séjour ou
de résidence dans le dossier (susceptible d'être demandé par l'ADEM ou le ministère), et informer le salarié frontalier de ses éventuelles
obligations déclaratives dans son pays de résidence.

Un travailleur frontalier résidant en France a-t-il droit à la préretraite luxembourgeoise ?

Oui, un travailleur frontalier résidant en France (ou en Belgique ou en Allemagne) et travaillant au Luxembourg a droit aux trois dispositifs
de préretraite luxembourgeoise aux mêmes conditions que les salariés résidents. Conformément au règlement européen CE 883/2004 de
coordination des systèmes de sécurité sociale, la législation applicable est celle de l'État d'emploi, soit le Luxembourg. L'indemnité est
versée par l'employeur luxembourgeois et remboursée par le Fonds pour l'emploi.

Conditions d’exercice

Les conditions d'accès à la préretraite sont identiques pour les frontaliers et les résidents. Le tableau ci-dessous

récapitule les règles applicables à chaque dispositif :

Dispositif
Conditions d'accès (identiques

frontaliers/résidents)
Particularité frontalier

Préretraite

progressive
57 ans, 5 ans ancienneté, entreprise éligible Aucune — droit identique

Préretraite-ajustement 57 ans, 5 ans ancienneté, convention ministre Aucune — droit identique

Préretraite postés/nuit 57 ans, 5 ans ancienneté, 20 ans travail posté Aucune — droit identique

Fiscalité de

l'indemnité
Imposition luxembourgeoise en principe

Convention bilatérale

applicable

Cotisations sociales Régime luxembourgeois complet Identique aux résidents

Modalités pratiques

La gestion RH d'un frontalier en préretraite suit les mêmes étapes qu'un salarié résident, avec quelques spécificités

administratives à anticiper :

Point de gestion Règle applicable Action RH

Versement indemnité L'employeur luxembourgeois verse et déclare Identique au résident

Remboursement Fonds Fonds pour l'emploi rembourse l'employeur Requête formulaire-type

Charges sociales Régime luxembourgeois (CCSS) Déclaration CCSS normale

Fiscalité Convention bilatérale FR/BE/DE Vérifier avec fiscaliste

Certificat de résidence Peut être requis par l'administration Demander au salarié
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Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la convention fiscale bilatérale applicable selon le pays de résidence du frontalier (France

: convention du 20 mars 2018 ; Belgique : convention du 17 septembre 1970 ; Allemagne : convention du 23 août

1958) avant la mise en préretraite, car le traitement fiscal de l'indemnité peut différer. Informer le salarié frontalier

des implications fiscales dans son pays de résidence afin qu'il puisse anticiper d'éventuelles obligations déclaratives

à l'étranger. Maintenir les déclarations CCSS normales pendant toute la durée de la préretraite, le frontalier restant

affilié au régime luxembourgeois. Conserver une copie du titre de séjour ou de résidence dans le dossier,

susceptible d'être demandée par l'ADEM ou le ministère.

Cadre juridique

Référence Disposition

Art. L.582-2 Conditions d'accès à la préretraite-ajustement (pas de restriction de résidence)

Art. L.583-1 Conditions d'accès à la préretraite postés/nuit (pas de restriction de résidence)

Art. L.584-2 Conditions d'accès à la préretraite progressive (pas de restriction de résidence)

Art. L.585-1 Indemnité de préretraite : versée par l'employeur luxembourgeois

Art. L.585-2 Charges sociales et fiscales applicables à l'indemnité

Règl. CE 883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale — loi du pays d'emploi

La question du régime fiscal de l'indemnité de préretraite pour les frontaliers est distincte du régime social. Il est fortement

recommandé de consulter un fiscaliste spécialisé en fiscalité transfrontalière pour anticiper les obligations déclaratives dans le pays

de résidence du salarié frontalier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_582-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_583-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-2

